
 

 

COMMISSION EUROPÉENNE 
  

 

PROTECTION DE VOS DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

La présente déclaration relative à la protection de la vie privée fournit des informations 
concernant le traitement et la protection de vos données à caractère personnel. 

 

Procédure de traitement: formulaire en ligne pour soumettre des questions et des observations  
sur la base de données DORIE (documents concernant les questions institutionnelles) 

Responsable du traitement des données: SG.F.4  

Référence d'enregistrement:  DPR-EC-00843 
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1. Introduction 

La Commission européenne (ci-après la «Commission») s’engage à protéger vos données à 
caractère personnel et à respecter votre vie privée. Elle recueille et traite des données à 
caractère personnel conformément au règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de 
l’Union et à la libre circulation de ces données [et abrogeant le règlement (CE) nº 45/2001]. 

La présente déclaration de confidentialité explique la raison du traitement de vos données à 
caractère personnel, la façon dont nous recueillons, traitons et protégeons toutes les données à 
caractère personnel fournies, la manière dont les informations sont utilisées ainsi que les droits 
que vous pouvez exercer à l’égard de vos données à caractère personnel. Elle comprend 
également les coordonnées du responsable du traitement des données compétent auprès 
duquel vous pouvez exercer vos droits, du délégué à la protection des données et du Contrôleur 
européen de la protection des données. 

Cette déclaration concerne la procédure de traitement relative au «formulaire en ligne pour 
soumettre des questions et des observations  sur la base de données DORIE (documents 
concernant les questions institutionnelles)» entreprise par l’unité SG.F.4 «Affaires 
institutionnelles» du Secrétariat général de la Commission européenne (ci-après, le 
«responsable du traitement des données»), comme présenté ci-dessous.  

2. Pourquoi et comment traitons-nous vos données à caractère personnel? 

Finalité de l’opération de traitement: le responsable du traitement des données recueille et 
utilise vos données à caractère personnel pour identifier les utilisateurs qui remplissent le 
formulaire de contact DORIE et leur organisation (s’ils choisissent d’indiquer l’organisation dont 
ils font partie), afin: 

- de pouvoir répondre à vos questions concernant la base de données DORIE; 

- d’éviter les réponses multiples;  

- de permettre un meilleur suivi des utilisateurs de la base de données DORIE de 

documents concernant les questions institutionnelles et des fins auxquelles ils 
l’utilisent. 

 
Vos données à caractère personnel ne seront pas utilisées pour une prise de décision 
automatisée, y compris un profilage.  
 

3. Sur quelle(s) base(s) juridique(s) traitons-nous vos données à caractère personnel? 

Nous traitons vos données à caractère personnel, car: 

(a) le traitement est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public ou relevant de 
l’exercice de l’autorité publique dont est investi(e) l’institution ou l’organe de l’Union. 

L’accès du public aux documents des institutions est établi par l’article 15 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et précisé en vertu du règlement n° 
1049/2001, et notamment de son article 11 (création d’un registre public). Le 
formulaire en ligne DORIE permet aux utilisateurs de poser des questions concernant la 
base de données DORIE (recueil de documents concernant les questions 
institutionnelles) et les réponses correspondantes permettent de mieux comprendre (le 
fonctionnement de) cette base de données. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32018R1725


 

(b) il est fondé sur votre consentement (concernant le traitement de vos données à caractère 
personnel). 

Dans la mesure où les utilisateurs fournissent des données à caractère personnel non 
obligatoires (pays, organisation, données à caractère personnel fournies spontanément 
dans la demande), le traitement de celles-ci est fondé sur le consentement de 
l’utilisateur conformément à l’article 5, paragraphe 1, point d), du règlement 
2018/1725. 

4. Quelles sont les données à caractère personnel que nous recueillons et traitons?  

Aux fins de cette opération de traitement, l’unité SG.F.4 recueille les catégories suivantes de 
données à caractère personnel: 
 
données obligatoires à fournir lorsque vous remplissez le formulaire en ligne: 

 
- nom de famille: 

- prénom: 

- courriel: 
 

données facultatives pouvant être fournies lorsque vous remplissez le formulaire en ligne: 
 

- organisation  

- pays 
 

Le texte de la demande peut contenir des données à caractère personnel que le demandeur 
fournit sur une base volontaire. 
 
Il est obligatoire de fournir le nom de famille, le prénom et l’adresse de courriel pour remplir le 
formulaire de contact. Si vous ne fournissez pas vos données à caractère personnel, il se 
pourrait que la demande ne puisse être envoyée et, partant, qu’aucune réponse ne soit fournie. 
 

5. Combien de temps vos données à caractère personnel sont-elles conservées? 

Les données fournies par les utilisateurs dans le formulaire en ligne arrivent par courrier 
électronique dans la boîte fonctionnelle du responsable du traitement des données et sont 
ensuite enregistrées dans le système interne de gestion des documents de la Commission. 

Le responsable du traitement des données conserve vos données à caractère personnel 
pendant le temps nécessaire pour atteindre la finalité du traitement, à savoir aussi longtemps 
que des actions sont nécessaires pour donner suite à la question soumise au moyen du 
formulaire en ligne.  

Les courriels stockés dans la boîte fonctionnelle sont supprimés automatiquement au bout de 6 
mois, conformément à la politique de conservation décrite dans le registre des activités de 
traitement DPR-EC-03610 («système de messagerie électronique de la Commission»). 

Les données à caractère personnel traitées dans le cadre des demandes introduites au moyen 
du formulaire de contact sont conservées dans le système interne de gestion des documents de 
la Commission pendant 2 ans, conformément au registre des activités de traitement, référence 
DPR-EC-00536 [«Gestion et conservation (à court et moyen terme) des documents de la 
Commission»] et aux règles de conservation applicables énoncées dans la liste commune de 
conservation de la Commission.  

 
6. Comment protégeons-nous vos données à caractère personnel? 
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Toutes les données à caractère personnel sous forme électronique (courriels, documents, bases 
de données, lots de données téléchargés, etc.) sont conservées sur les serveurs de la 
Commission européenne. Toutes les opérations de traitement sont conformes à la décision (UE, 
Euratom) 2017/46 de la Commission du 10 janvier 2017 sur la sécurité des systèmes 
d’information et de communication au sein de la Commission européenne. 

En vue de protéger vos données à caractère personnel, la Commission a pris un certain nombre 
de mesures techniques et organisationnelles. Les mesures techniques incluent notamment des 
actions appropriées concernant la sécurité en ligne, le risque de perte de données, l’altération 
des données ou l’accès non autorisé, en tenant compte du risque que présentent le traitement 
et la nature des données à caractère personnel qui sont traitées. Les mesures organisationnelles 
visent notamment à restreindre l’accès aux données à caractère personnel aux seules 
personnes autorisées ayant un besoin légitime de les connaître aux fins de cette opération de 
traitement. 

7. Qui a accès à vos données à caractère personnel et à qui sont-elles communiquées? 

L’accès à vos données à caractère personnel est octroyé au personnel de la Commission chargé 
d’effectuer cette opération de traitement ainsi qu’au personnel habilité conformément au 
principe du «besoin d’en connaître». Ces personnes respectent les conventions réglementaires 
et, le cas échéant, des règles de confidentialité supplémentaires. 

Les informations que nous recueillons ne seront communiquées à aucun tiers, sauf dans la 
mesure où et aux fins auxquelles nous pourrions être tenus de le faire par la loi. 

8. Quels sont vos droits et comment pouvez-vous les exercer?  

Vous avez des droits spécifiques en qualité de «personne concernée» au titre du chapitre III 
(articles 14 à 25) du règlement (UE) 2018/1725, en particulier le droit de consulter vos données 
à caractère personnel et de les rectifier si elles sont inexactes ou incomplètes. Sous certaines 
conditions, vous avez le droit de supprimer vos données à caractère personnel, d'en restreindre 
le traitement et de vous opposer à ce traitement, ainsi que le droit à la portabilité de vos 
données. 
 
Vous avez le droit de vous opposer au traitement de vos données à caractère personnel, 
effectué de manière licite, conformément à l’article 5, paragraphe 1, point a), du règlement, 
pour des raisons tenant à votre situation particulière.  
 
Dans la mesure où vous avez consenti au traitement de données à caractère personnel en 
fournissant des données à caractère personnel facultatives telles que celles décrites au point 4 
ci-dessus, vous pouvez à tout moment retirer votre consentement en en informant le 
responsable du traitement des données. Le retrait de votre consentement ne porte pas atteinte 
à la licéité du traitement effectué avant ce retrait. 
 
Vous pouvez exercer vos droits en contactant le responsable du traitement des données, ou en 
cas de litige, le délégué à la protection des données. Au besoin, vous pouvez également saisir le 
Contrôleur européen de la protection des données. Leurs coordonnées sont mentionnées au 
point 9 ci-après.  

Si vous souhaitez exercer vos droits dans le cadre d’une ou de plusieurs opérations de 
traitement spécifiques, veuillez en indiquer la référence (telle que celle mentionnée au point 10 
ci-dessous) dans votre demande. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1548093747090&uri=CELEX:32017D0046
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1548093747090&uri=CELEX:32017D0046


 

Toute demande d’accès à des données à caractère personnel sera traitée dans un délai d’un 
mois. Toute autre demande mentionnée ci-dessus sera traitée dans un délai de 15 jours 
ouvrables. 

9. Coordonnées de contact 

- Responsable du traitement des données 

Si vous souhaitez exercer vos droits en vertu du règlement (UE) 2018/1725, si vous avez des 
observations, questions ou inquiétudes, ou si vous souhaitez porter plainte concernant la 
collecte et l'utilisation de vos données à caractère personnel, n'hésitez pas à prendre contact 
avec le responsable du traitement des données à l’adresse SG-UNITE-F4@ec.europa.eu. 

- Délégué à la protection des données (DPD) de la Commission 

Vous pouvez prendre contact avec le délégué à la protection des données (DATA-PROTECTION-
OFFICER@ec.europa.eu) pour des questions relatives au traitement de vos données à caractère 
personnel en vertu du règlement (UE) 2018/1725. 
 

- Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) 
 

Vous avez le droit de saisir le Contrôleur européen de la protection des données 

(edps@edps.europa.eu) pour former un recours (déposer une plainte) si vous estimez que 

les droits dont vous jouissez en vertu du règlement (UE) 2018/1725 ont été enfreints à la 

suite du traitement de vos données à caractère personnel effectué par le responsable de ce 

traitement. 

10. Où trouver de plus amples informations? 

Le délégué à la protection des données (DPD) de la Commission publie un registre de toutes les 
opérations de traitement de données à caractère personnel effectuées par la Commission, qui 
ont été documentées et qui lui ont été notifiées. Vous pouvez consulter le registre à l’adresse 
suivante: http://ec.europa.eu/dpo-register. 

L'opération de traitement spécifique dont il est question dans la présente déclaration a été 
consignée dans le registre public du DPD sous la référence suivante: DPR-EC-00843 
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